
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Décret no 2021-591 du 12 mai 2021 relatif au régime indemnitaire des personnels exerçant la 
fonction de responsable régional de la haute performance relevant du ministre chargé des 
sports 

NOR : MENH2106654D 

Publics concernés : fonctionnaires de catégorie A ou assimilés, officiers et agents contractuels de niveau 
équivalent. 

Objet : création d’un régime indemnitaire dans le cadre de l’exercice de la fonction de responsable régional de 
la haute performance relevant du ministre chargé des sports. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret institue un régime indemnitaire exclusif de tout autre dans le cadre de l’exercice de la fonction 

de responsable régional de la haute performance créée par le décret no 2021-590 du 12 mai 2021 et en fixe les 
conditions d’attribution. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 
Vu le code du sport, notamment ses livres I et II ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi no 2019-812 du 1er août 2019 relative à la création de l’Agence nationale du sport et à diverses 

dispositions relatives à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 ; 
Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 
Vu le décret no 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction 

publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 
Vu le décret no 2021-590 du 12 mai 2021 portant création de la fonction de responsable régional de la haute 

performance relevant du ministre chargé des sports ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel de la jeunesse et des sports en date du 2 février 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les fonctionnaires, les officiers et les agents contractuels exerçant la fonction de responsable 
régional de la haute performance prévue par le décret no 2021-590 du 12 mai 2021 susvisé bénéficient, d’une part, 
d’une indemnité de fonction et peuvent bénéficier, d’autre part, d’un complément indemnitaire. Ce complément 
tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciés en fonction de l’atteinte 
d’objectifs initialement fixés par le directeur de l’établissement sous l’autorité duquel ils sont placés, en cohérence 
avec la stratégie nationale de haute performance. 

Art. 2. – L’attribution de l’indemnité prévue à l’article 1er est subordonnée à la nomination sur la fonction de 
responsable régional de la haute performance et à l’exercice effectif de cette fonction pour la durée du mandat 
prévue par le décret no 2021-590 du 12 mai 2021 susvisé. 

Cette indemnité est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées à l’emploi et à la manière de servir, à 
l’exception des remboursements de frais de transports et de missions inhérents à l’exercice de ces fonctions et 
prévus par les décrets du 3 juillet 2006 et du 9 mai 2020 susvisés. 

Cette indemnité fait l’objet d’un versement mensuel. 

Art. 3. – Le complément indemnitaire prévu à l’article 1er est compris entre 0 et 100 % d’un montant maximal 
fixé par arrêté conjoint des ministres chargés des sports, du budget et de la fonction publique. 
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Le complément indemnitaire fait l’objet d’un versement annuel, en une fraction, non reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre. 

Art. 4. – Pour l’attribution des montants de l’indemnité de fonction et du complément indemnitaire prévus à 
l’article 1er, les fonctions de responsable régional de la haute performance sont réparties par arrêté conjoint des 
ministres chargés des sports, du budget et de la fonction publique en trois groupes de niveau, établis en fonction de 
la répartition territoriale des sportifs de haut niveau inscrits sur les listes ministérielles. 

Le montant de l’indemnité de fonction est fixé, en fonction du groupe de niveau, pour la durée de nomination et 
réévalué, s’il y a lieu, lors du renouvellement des fonctions. 

Le montant du complément indemnitaire est, le cas échéant, fixé chaque année en fonction du groupe de niveau 
et attribué par le directeur de l’établissement sous l’autorité duquel est placé le responsable régional de la haute 
performance. 

Art. 5. – Les montants de l’indemnité de fonction et du complément indemnitaire prévus à l’article 1er et 
modulés selon les dispositions prévues à l’article 4 sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés des sports, 
du budget et de la fonction publique. 

Art. 6. – Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l’économie, des 
finances et de la relance, la ministre de la transformation et de la fonction publiques, la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargée des sports, et le ministre délégué auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

La ministre déléguée  
auprès du ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports, chargée des sports, 
ROXANA MARACINEANU 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  

15 mai 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 185 


	9-Décret nᵒ 2021-591 du 12 mai 2021 relatif au régime indemnitaire des personnels exerçant la fonction de responsable régional de la haute performance relevant du ministre chargé des sports

